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1847 
13 Janvier 
Etienne 
theodore 
poytier 
 
19 Janvier 
Ester 
lEonise 
doucet 
 
 
25 Janvier 
lÉone 
doucet 
2 fevrier 
jummelle 
marie 

les fill 
et 
Françoise 

---------- 
poytier 
 
 
13 Fevrier 
 
Dominique 
doucet 
 
16 Mars 
Zacharie 
Surette

 
l’an mil huit cents quarante sept le douze 
jeanvier est né Etienne théodre poytier 
file légitime de Joseph josué poytier, et de Rosalie 
mélançon Son Epouse, et a été baptisé le traise 
Il a Eu pour parrin pierre Surette et pour 
marraine jenevieve Surette. En foi de quoi nous  
avons Signé    Goudot 
l’an mil huit cents quarante sept le dix huit 
jeanvier est ne Ester l’Eonise Doucet fille légitim- 
de Soléme doucet, et de magdelaine mius Son Epouse 
et a été baptisé le lendemain elle a Eu pour parrin 
françois doucet, et pour marraine catherine doucet En 
foi de 1846 le 12 decembre est Goudot 
né l’Eon doucet fil de françois doucet et de 
catherine babin et fu baptisé le 25 mème mois - 
l’an mil huit cents quarante Sept le deux 
fevrié Sont née marie, et françoisse poytier filles 
légitime d’alexandre poytier et d’anastasie 
amiraux Son Epouse et ont été baptisée le 
même jour le parrin et la marraine de marie 
Sont gervais babin et anne tibodeau, et de 
françoisse Sont jean le blanc et jenevieve 
bourque En foi de quoi nous avons Goudot 
l’an mil huit cents quarante sept le 
l’onse févrié est né malurie Salony Dominique 
doucet fils légitime de chrysostome doucet et de 
julie le blanc Son Epouse et a été baptisé le traise 
il a Eu pour parrin maturin Solence doucet et pou 
marraine magdelaine mius. En foi de quoi nous  
l’an mil huit cents quarante sept le    Goudot 
quatorze mars est né Zacharie Surette fils 
légitime daugustin Surette et d’anne bourque 
Son Epous et a eté baptisé le seise il a Eu pour 
parrin françois Surette et pour marrine 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


